Procédure d’inscription au Critérium fédéral
Afin d'inscrire vos joueurs au critérium fédéral par internet, connectez-vous sur le site

http://www.liguecentrett.com/inscriptioncf/
Entrez votre nom d'utilisateur et votre mot de passe club habituel et cliquez sur le bouton identification.

Une fois connecté, vous pourrez mettre le nombre de licenciés que vous souhaitez inscrire et cliquer sur "valider le nombre de participants".

Entrez les licences des joueurs dans le formulaire en dessous : à chaque fois que vous validez une licence, le nom du joueur se met en face: 

vérifiez bien que vous ne vous êtes pas trompé à ce moment là. Toute inscription, à la fin de la période de constitution des listes, est définitive et donc facturable sur le compte club.

Il vous est aussi demandé, dans la mesure du possible, de remplir l'adresse email du joueur car certaines convocations aux compétitions se feront désormais par mail au joueur avec copie au correspondant de club. 

Il est donc essentiel d'avoir le maximum de mails pour fluidifier les traitements.

Vous avez jusqu'au 25 Septembre, date limite d'inscription au CF  pour constituer vos listes d'inscription. Avant cette date, vous aurez la possibilité de revenir à tout moment ajouter des joueurs ou en retirer. 

Pour cela, il vous suffira de revenir sur l’adresse ci-dessus.

* Pour supprimer un joueur de votre liste, supprimez son numéro de licence de la liste.

* Vous ne pouvez inscrire que des joueurs ayant un numéro de licence. 

pour un joueur première année, validez sa licence sur spid (accès mon club) avant de l'inscrire au critérium.

* Vous ne pouvez inscrire que des joueurs de votre club.

* Vous ne pouvez pas inscrire 2 fois le même joueur.

* Si vous vous êtes trompé dans le nombre d'inscrits, enregistrez la liste avant de modifier le nombre de participants. S'il y a des cases licences vides à la fin de votre liste, ne vous inquiétez pas, le système supprimera automatiquement les cases en trop.

En cas de soucis informatiques, contactez Nico Angenon sur l'adresse Nico@creaweb.fr
Une nouvelle session sera ouverte après le 10 octobre pour les inscriptions au 2e tour
